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 Des fleurs pour Sainte-Suzanne 
Le 14 novembre dernier à Pornichet, M. Perrier, Conseiller régional, lors de la cérémo-
nie de remise des Prix régionaux, a remis à Jean-Pierre Morteveille le diplôme et le 
label  "2 fleurs" que le jury régional (qui a visité 122 communes cet été) lui a attribué. 
 
 
 

Les commentaires  du jury 2014: 
 
Points positifs: 

 la vision globale de l'aménagement présenté par la commune (présentation du 
PLU), 

 une réelle gestion différenciée des espaces verts (formalisée et appliquée), 

 la communication développée autour des actions de valorisation du patrimoine 
bâti et naturel, 

 la mise en place d'un éco-pâturage à proximité du centre historique, 

 la remise au naturel du cours d'eau afin d'assurer l'équilibre écologique de l'envi-
ronnement, 

 des plantations en pied de mur relativement intéressantes dans les nouvelles 
rénovations de rues, 

 le réaménagement de l'entrée de la commune (côté Évron) relativement qualita-
tif. 
 
Pistes de progrès: 

 Apporter une vigilance plus particulière sur la zone résidentielle, 

 Harmoniser les massifs de fleurs et arborés à proximité de l'école, 

 Engager une végétalisation des pieds de murs sur cette partie de la commune, 

 Être vigilant quant à l'évolution de la végétalisation du contournement du bourg 
(retirer les bâches tissées installées), 

 Envisager des formations avec le responsables des espaces verts, 
Afin de progresser dans le label, la commune devra s'attacher à porter une at-
tention particulière à la végétalisation des quartiers résidentiels. 
 
À noter qu'aucune commune  mayennaise ne s'est vu attribuer cette année une 2ème fleur (pas plus qu'une 3ème ou 4ème)  
Évron s'est vu confirmer son label 1 fleur. Au total, 344 communes des Pays de la Loire sont labellisées: 19 ****, 73 ***, 153 ** et 99 *. 
 
Félicitations à Étienne Blanche, Yves Coupé, Michel Delétang, Pascal Guerveno et aux bénévoles (jardin médiéval notamment) qui 
ont contribué à cette promotion! 
 
La commune va s'attacher à suivre ces recommandations dès cet hiver, notamment en vue de l'audit de renouvellement de notre 
label "plus beau villages de France" qui interviendra au printemps prochain. 
 

. 

L’équipe de la rédaction de la Voix du Conseil 
(J.P. Morteveille, R. Gaillard, J.C. Bouteloup, D. Vannier,  

P. Lefeuvre, V. Houllière, A.F. André) 

Vous adresse ses meilleurs vœux pour 2015 
À partager avec tous ceux qui vous sont chers. 
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Villes et Villages fleuris 



 

En 2015, Sainte-Suzanne comptera officiellement 1 008 habitants. 
 
Population légale officielle INSEE à compter du 1er janvier 2015: 
 

Population municipale officielle calculée au 1er janvier 2012*: 983 ( ménages: 951, communautés: 31, personnes résidant dans une habi-

tation mobile: 1), population comptée à part: 25, soit population totale: 1 008 habitants.   

 
NB - Un recensement a eu lieu du 20/01 au 19/02/2011. Population recensée en 2011: 977 (ménages 945, communautés: 31, personnes 
résidant dans une habitation mobile: 1), population comptée à part: 24, soit une population totale de 1 001 habitants. 
 
* Afin d'assurer l'égalité de traitement entre les communes, quelle que soit la date de leur recensement, la population de chacune d'elles a 
été calculée à une même date: celle du milieu de la période 2010-2014, soit le 1er janvier 2012. Ces populations sont donc millésimées 
2012. 
 
NB: Les populations légales sont désormais actualisées tous les ans: nous recevrons ainsi en décembre 2015 de nouveaux chiffres de popu-
lation qui prendront effet au 1er janvier 2016. Les enquêtes de recensement étant réparties sur cinq ans, il est recommandé de considérer 
des évolutions sur des périodes d'au moins cinq ans. Ainsi la référence à privilégier pour les comparaisons est la population légale 2006. 
 
Rappel population légale 2006: 960 habitants, soit +23 en 6 ans (+2,40%) 
(Pour mémoire, les populations d'Évron, Montsûrs et Bais diminuent et celle de Vaiges reste stable sur la même période.) 
 
Source: INSEE Nantes, courrier reçu le 16/12/2014 
 
Qu'entend-on par population comptée à part? 
- Les personnes mineures dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui résident, du fait de leurs études, dans la com-
mune, 
- Les personnes ayant une résidence familiale sur le territoire de la commune et résidant dans une communauté d'une autre commune, 
- Les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le territoire de la commune et qui résident dans une 
autre commune pour leurs études, 

 Les personnes sans domicile fixe rattachées à la commune au sens de la loi du 3 janvier 1969 et non recensées dans la commune. 

  Commerce ambulant: il reste des places sur le marché de Sainte-Suzanne. 
 
Depuis 2008, chaque samedi, quelques fidèles commerçants s'installent place Ambroise-de-Loré et proposent aux Suzannais des produits 
frais, variés et de qualité dans une ambiance sympathique. 
 

Le stand  Les saveurs d'Anjou est le premier à avoir posé ses tréteaux. On y trouve des fruits et des légumes qui ne poussent pas en 
France ainsi que des productions locales cultivées essentiellement à Morannes, Brissarthe et Saumur (49). 
 

Rodolphe et Clémence proposent de la viande de producteurs locaux au détail et de la charcuterie fabriquée maison et sans conserva-

teur. Quelques fromages viennent compléter leur étal. 
 

Le stand "le panier germinois" de Jacky Ayrault compte une trentaine de variétés de moutarde, de vinaigres balsamiques, d'huiles de noi-
settes et de noix sans oublier de nombreux paniers garnis.  
Tél. 02 43 64 50 71  
 

Dans son petit camion, "Nad'crêpes" prépare devant ses clients des crêpes et des galettes à déguster sur place ou à emporter, garnies ou 
non. Il est possible de passer commande au 06 20 96 61 50.  
 

Récemment installé, l'artisan fleuriste ambulant "M'Élodie des violettes"  propose bouquets, compositions, plantes d'intérieur ou d'exté-
rieur pour toutes les occasions. Ces plantes proviennent essentiellement de France et de Hollande. Pour passer commande par téléphone au 
06 13 23 39 06. La livraison à domicile est proposée. 
 

Il reste encore quelques places pour les commer-
çants qui souhaiteraient rejoindre cette équipe. 
Renseignements à la mairie. Tél: 02 43 01 40 10. 
 
En 2015, le prix de l'emplacement subira une pe-
tite hausse. Il a été fixé à 60€ pour l'année. 

Bientôt, un panneau  "Marchés de France" sera 
apposé sur la place, indiquant notre marché du 
samedi matin. 
En outre, l’adhésion à l’association des Marchés 
de France sera effective en 2015 et notre marché  
paraîtra  alors sur leur site internet. 
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Démographie Suzannaise 

Marché du samedi matin 



 

Le dimanche 7 décembre, l'association Médiéville53 a organisé, à Sainte-Suzanne, dans les rues de la Cité Médiévale (rue Henri IV, place 
Ambroise de Loré, place Hubert II de Beaumont) le désormais traditionnel marché de Noël. 
Des associations suzannaises, des commerçants, des particuliers sont venus  proposer leurs produits : 

 Fabrication et vente de boudin noir par les Francs-Tireurs Suzannais, 
 Fabrication et vente de beignets par les sections gym des FTS, 
 Fabrication et vente de crêpes et de galettes par l’Amicale du Fil d’Argent, 
 Vente de boissons chaudes (vin rouge) par Médiéville53, 
 Vente de fouaces, rillettes chaudes, macarons, pâtisseries… 
 Vente d’objets décoratifs par les associations des parents d’élèves des deux écoles . 
 
Merci à tous les bénévoles qui, une fois de plus, ont permis d'assurer le succès de notre marché 
de Noël. 
 
 
Les commerçants de la Cité ont ouvert leurs magasins à cette occasion : le Café des tours,  la 
Grange des artisans,  le bistrot "Péché de gourmandise", la savonnerie "Senteurs et charme d'an-
tan", "Les sucreries de Jane", "la cabane", "Tram d'art"...avant d'offrir aux visiteurs la soupe que 
chacun d'eux avait préparée: délicieuses soupes aux pois, aux lentilles, au potiron, aux légumes, 
au potimarron, etc...à volonté. 
 
Des artisans d’art et des particuliers  ont exposé leurs œuvres : patchwork, bijoux, peintures, 
poteries… 
 
Le père Noël, (avec une vraie barbe!) est arrivé sur la carriole de Jean-Pierre Aubin avant de 
s'installer sur son trône (installé par Laurent Gandon d'Anim'histo) sous la paillote de l'ancienne 
crêperie, pour distribuer aux enfants des confiseries offertes par les "sucreries de Jane". 
 
Enfin, à partir de 14h30, la chorale du "Fil d'argent" dirigée par Fabienne Geslot, a offert, 
dans l'église, un concert qui a ravi les amateurs de chants de Noël. 
 
 
Sections Gym des FTS 
 
C'est avec le sourire et la bonne humeur que toute l'équipe a malaxé, battu, épluché et frit. 
20kg de farine, 20 douzaines d'œufs et 30 kg de pommes ont servi à la fabrication de centaines 
de beignets pour le marché de Noël. 
 

Un grand merci à toutes et à tous. 
 

 
À l'année prochaine 
 
Yvette Davoust 
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Marché de Noël 

Merci à Isabelle et Christine qui ont porté et fait 
peser le panier dont le poids était de 7,250kg. 
Deux gagnants ont trouvé le poids exact: après 
tirage au sort, c'est Maxime Ferrand qui a été 
l'heureux élu. 



 

Le plus beau pays du monde! 
 
 
 
Les journaux LE MONDE et LA VIE, avec la collaboration de FRANCE-INFO, viennent de publier un Hors-Série : "L'Atlas de la 
France et des Français" : 200 cartes, 2500 ans d'histoire". 
On y trouve une double page (p. 78-79) intitulée : "LE PLUS BEAU PAYS DU MONDE" avec une carte des Grands Sites de France, des 
édifices, bâtiments et sites remarquables... et des plus beaux Villages de France. 
Sainte-Suzanne figure sur cette carte, entourée par ses consœurs labellisées dans le Grand Ouest : Saint-Céneri-le-Gérei, Lavardin, Montso-
reau, Candes-Saint-Martin, Vouvant, Rochefort-en-Terre, Locronan, Le Faou, Moncontour, Saint-Suliac, Barfleur, Beuvron-en-Auge et le 
Bec-Hellouin.  
Pour les grands sites, on y trouve aussi pour l'Ouest, sur la même carte, le Palais et le Parc de Versailles, la forêt, le parc et le château de 
Fontainebleau, le Val-de-Loire, le Marais poitevin, Belle-Île, la Presqu'île de Crozon, la pointe du raz-Cap Sizun, la Cote d'émeraude et le 
Mont Saint-Michel. 
Le label des Plus beaux villages de France est décidément un sacré levier de promotion pour la Mayenne ! 

Contenu de l'ouvrage :"Puissance à l’influence mondiale incontestable, la France d’aujourd’hui a encore du mal à trouver le juste milieu 
entre l’excès de prétention et la sous-estimation de soi. 
Retour sur l’invention de son territoire, ses problématiques régionales, la vie de ses habitants, ses terres oubliées et ses périphéries, la 
défense de sa langue, son rayonnement international... Invitation, en 188 pages, au plus beau des voyages : une traversée critique et lucide 
de la France.Riche de 200 cartes inédites et de la contribution des meilleurs experts, cet atlas dresse le portrait d’une nation pas comme 
les autres." 

 

 

Cette publication est en vente dans les maisons de la presse, marchands de journaux et supermarchés (12€). 
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Joli cadeau de Noël pour les Pompiers de Ste Suzanne 
Le mardi 02 décembre, les pompiers du Centre de secours de Sainte-Suzanne ont reçu 
en présence de Jean-Pierre Morteveille et de Roland Gaillard un joli cadeau de Noël 
avant l’heure.  
En effet, en remplacement de leur véhicule incendie CCR ( Camion Citerne Rural ) 
âgé d’une douzaine d’années, un nouveau CCRM (Camion Citerne Rural Moyen) 
récent ( 11 mois ) vient d’arriver. 
Ce CCRM servi  par un équipage de 6 sapeurs-pompiers est un véhicule polyvalent. Il 
permet d’intervenir sur les missions de lutte contre les feux urbains, permet de faire 
face aux feux ruraux (citerne de 3900 litres d’eau et 120 litres d’émulseur pour faire 
de la mousse pour les feux d’hydrocarbure et de véhicule) ainsi qu’aux feux de végé-
tation, voire aux feux de forêt (engin 4x4 tout terrain). 
Valeur de ce véhicule : environ 230.000€ 
Les Pompiers de Sainte-Suzanne profitent de cette communication pour indiquer aux 
personnes qui ont de la disponibilité  en journée et intéressées pour devenir pompiers.  
Contact : Lieutenant Christophe Blu:  06.11.44.64.49 blu.christophe@neuf.fr 

Formation de base aux premiers secours: PSC1 
Le PSC1, Prévention et Secours Civiques de niveau 1 est une formation de base de 
premiers secours qui a pour but de préparer le plus grand nombre de citoyens aux rudi-
ments de premiers secours. elle ne nécessite aucune connaissance particulière. Il n'y a 
pas de limite d'âge. 
C'est une formation pratique, durant laquelle il n'est pas nécessaire de prendre des 
notes. Toute la formation repose sur l'apprentissage de gestes et la réalisation de situa-
tions concrètes, où les formateurs simulent des accidents. 

Pour plus d'informations sur les premières formations, 
contacter les formateurs du Centre d'Incendie et de Se-
cours de Sainte-Suzanne: 
Caporal-chef Besnier Céline: celine-
besnier@wanadoo.fr, 
Sapeur 1ère classe Vovard Anthony: 06 40 78 83 10 

"Voici un spectacle fort intéressant qu'il serait fort dommage de rater. 
En votre for intérieur, notez avec force les dates pour en choisir (au moins) une. 

C'est du théâtre,  
C'est du chant, 
C'est, nous l'espérons, 1h30 de spectacle (+ entracte) qui vous 
satisferont les yeux, les oreilles et les neurones. 
 
Au plaisir de s'y rencontrer. 
Hervé, Florence et 45 autres choristes, 7 acteurs et plein de pe-
tites mains en régie, costumes et accessoires..." 
 
Dates café-concert "les airs révolutionnaires" 
 

 Sainte-Suzanne, salle Maxime Létard le 31 janvier à 
20h30 et le 1er février à 15h, 

 Évron: le 22 février à 15h30, 

 La Chapelle-Anthenaise, salle des embellies, le 28 février 
à 20h30, 

 Torcé-Viviers-en-Charnie, salle des fêtes, le 7 mars à 
20h30 et le 8 mars à 15h, 

 Bais, salle polyvalente, le 14 mars à 20h30. 
 
Spectacle animé par la chorale «  Chœur de la Cité » et par les 
« Chenapans » troupe de théâtre de Chammes. 

 5 

Centre de secours 

Concert  "Les Airs Révolutionnaires" 

mailto:blu.christophe@neuf.fr


 

Nouveautés 2015, bibliothèque de Ste Suzanne : 
La bibliothèque de Ste Suzanne vous propose de découvrir ou de redécouvrir des films et des documentaires 
pour toute la famille à travers une sélection de DVD prêtée gratuitement par la Bibliothèque Départementale de 
la Mayenne. Au menu, un choix de 140 DVD parmi lesquels « La Dame de Fer » de Phyllida Lloyd (2012), 
« Intouchables » d’Eric Toledano (2012), « Or noir » de Jean-Jacques Annaud (2012) ou « Popeye » et 
« Gaspard et Lisa » pour les plus petits… 
Ces DVD sont empruntables jusqu’à la mi-mai 2015. Profitez-en ! 
Des nouveautés : romans, policiers, albums…vous attendent également. 
HORAIRES D'OUVERTURE 
Mercredi  11h00-12h30 et 17h00-18h30 
Samedi  10h30-12h00 

Venue d’auteur à la Bibliothèque de Ste Suzanne avec Lecture en tête 
Depuis 22 ans, l'association lavalloise Lecture en Tête œuvre pour la promotion de la lecture et de la littérature 
contemporaine auprès du plus large public. En 22 ans Lecture en Tête a invité plus de 250 auteurs à rencontrer 
les lecteurs lavallois et mayennais. 
Pour cette saison littéraire 2014-2015, Lecture en tête vous invite à venir rencontrer Claudie Hunzinger pour son 
troisième roman « La langue des oiseaux » (Grasset, 2014) à la bibliothèque de Ste Suzanne le mercredi 4 fé-
vrier à 20h30. 

 
Claudie Hunzinger est écrivain et artiste plasticienne, né en Alsace en 1940.  
Elle n'a jamais cessé d'écrire, tantôt dans la langue des herbes, tantôt dans la langue des humains, plaçant le livre 
et l'écriture au centre de son travail. Ayant quitté l'éducation nationale pour élever des brebis dans une métairie 
des Vosges avec son mari, Claudie Hunzinger devient artiste plasticienne dans les années 80 : elle fabrique des 
livres en foin, édifie des bibliothèques en cendres, mène une réflexion sur une linguistique de la nature. 
 
Dans son 3ème roman, La langue des oiseaux, Claudie Hunzinger entremêle le langage naturaliste et le langage 
magique. Elle y met en scène une romancière ayant quitté Paris pour aller dans les montagnes apprendre le lan-
gage des oiseaux. Elle n'imaginait pas rencontrer, via internet, une étrange japonaise dont l'écriture la fascine 
aussitôt. Jusqu'au jour où celle-ci débarque. 
 
Romans : Elles vivaient d'espoir (Grasset, 2010) ; La survivance (Grasset, 2012) ; La langue des oiseaux 
(Grasset, 2014). 
Ces romans sont tous disponibles et empruntables à la Bibliothèque de Ste Suzanne. 
En partenariat avec la librairie Corneille et la Communauté de Communes des Coëvrons 
Entrée libre et gratuite 

 
 
 

Le mardi 9 décembre dernier étaient réunies deux commissions pour les écoles publique et privée de Sainte-Suzanne: la commission can-
tine et la commission TAP (Temps d'Activité Périscolaire). 
 
En présence des directrices des deux écoles, des équipes de service de cantine, d'animation des TAP, de la diététicienne de l'Éhpad et de 
deux familles de l'école Sainte-Marie, nous avons pu faire un point complet sur ces deux sujets. 
 
Cantine: après quelques soucis au printemps dernier, l'équipe de cuisine de l'Éhpad, aidée par la diététicienne, a œuvré positivement de-
puis septembre à la satisfaction de tous. Tout d'abord, des enfants qui mangent mieux, goûtent beaucoup plus facilement les différents plats 
qui leur sont proposés, et, pour le gestionnaire: beaucoup moins de déchets. 
 
TAP: Là aussi, tout se passe bien depuis la rentrée de septembre. L'équiupe d'animation (Marie-Claire, Florence, Mélanie) est maintenant 
bien rôdée et a encore trouvé de nouvelles idées qui, apparemment plaisent beaucoup aux enfants. Notre souci: comment "caser" toutes ces 
nouvelles idées dans le planning? 
 
En 2015, outre les activités habituelles comme l'initiation aux sports, les enfants pourront s'initier à la chevalerie avec Laurent et le CIAP, à 
la fabrication de vitraux au CIAP. 
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Bibliothèque 

Temps d'activités périscolaires 

http://grasset.fr/


 

Le Comité d'échange Erve&Charnie/Sulzheim vous invite à son assemblée générale qui se déroulera le vendredi 23 janvier 2015 à 20h30 à 
la salle des fêtes de Vaiges. 
À l'ordre du jour: 
- Présentation du bilan 2014: activités, financier et moral, 
- Présentation des activités 2015, 
- Projets 2016 à 2018, 
- Réélection du tiers sortant, 
- Pot de l'amitié. 
 
Nous comptons sur votre présence nombreuse. 
 
Le comité accueillera un groupe d'Allemands (environ 30 à 40 per-
sonnes) de Sulzheim lors du week-end du 22 au 25 octobre prochain. 
Le programme n'est pas encore défini. 
Dès à présent, réservez les dates dans vos agendas. 
Si vous souhaitez être famille d'accueil lors de ce court séjour, con-
tactez-nous. 
 
Le comité vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d'année et vous pré-
sente ses meilleurs vœux pour 2015. 
 
Amicalement 
Damien Barrier 
Président du comité d'échange Erve&Charnie/Sulzheim 
 
BLOG: http://echange-ccec-sulzheim.blog4ever.com/ 
Email: jumelage.ervecharniesulzheim@gmail.com 
Tel: 02 43 01 04 02  -  06 17 74 69 43 
 

 
Cindy Bertin, ancienne miss 
15/17 ans Pays de la Loire 
2011, a décidé de créer cette 
année avec 3 amies (Adèle 
Ribault, Manon Geslin et 
Émilie Delétang) le concours 
Miss Mayenne 15/17 ans. 
Miss National 15/17 ans est 
un concours de beauté dédié 
aux jeunes filles de 15 à 17 
ans. 
L'élection départementale 
aura lieu pour la première 
fois à Sainte-Suzanne à la 
salle Maxime-Létard le 24 
janvier 2015. 
Les 4 étudiantes se sont asso-
ciées avec la mairie, Médiéville53, féta'déco, Plaisir et Joie d'offrir...Les candidates seront coif-
fées et maquillées par des étudiantes en coiffure et maquillage de Laval. De nombreux cadeaux 
seront offerts à la Miss tels que: un bijou de la bijouterie Provost, des produits de beauté, un dia-
dème... 
Féta'déco et Plaisir et joie d'offrir d'Évron viendront décorer la salle. 
Cette année, les candidates seront originaires de toute la Mayenne tels que Laval, Quelaines-

Saint-Gault, Saulges... 
Cindy Bertin ajoute que "La Miss et ses deux dauphines seront sélectionnées pour Miss Pays de la Loire 15/17 ans en avril prochain." 
Il est encore possible de s'inscrire à l'adresse suivante: miss1517mayenne@gmail.com 
L'élection,  suivie d'un défilé de mode, aura lieu le samedi 24 janvier 2015 à la salle socio Maxime-Létard à 20h30. 
Prix: 5€" 
 
Émilie Delétang 
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Comité d'échange Erve & Charnie - Sulzheim 

Concours Miss  Mayenne 15/17 ans 



 

Samedi 13 et dimanche 14 décembre, le concert de Sainte-Cécile a remporté un vif succès au-
près des nombreux spectateurs qui sont venus applaudir les musiciens de l'orchestre d'harmonie 
de Sainte-Suzanne dirigés  par  Christophe Michel, nouveau chef de musique, secondé par Pa-
trick Mézerette. 
 
Dans leur formation orchestre d'harmonie, les musiciens ont présenté un programme de  huit 
morceaux dont "Gladiator", d'Hans Zimmer et Lisa Gerrard, particulièrement apprécié du pu-
blic. 
 
Au cours du concert, trois musiciens ont été distingués: 
- Chantal Conilleau, clarinettiste,  pour 40 ans de musique à l'harmonie, 
- Raoul Legros, clarinettiste lui aussi, pour 55 ans et 70 ans d'âge,  

 Romain Barrier, président de l'association, trompettiste, pour 20 ans de musique au sein 
de l'harmonie. 

  
 

Qui est Christophe Michel, nouveau chef de l'harmonie? 
 
Après une année de recherche, la baguette de direction de l'harmonie a été confiée à Christophe Michel.  
Lorrain d'origine, Christophe Michel a fait ses études au Conservatoire de Nancy et de Genève. Aujourd'hui, il est adjoint au directeur du 
Conservatoire de Château-Gontier et professeur de cor au Conservatoire d'Évron. "Ici, j'ai découvert beaucoup plus qu'une harmonie. 
C'est un groupe musical soudé derrière son président, où chacun a sa place. Il possède un bon potentiel musical, car très volontaire et 
une marge de progression importante, beaucoup de dynamisme et d'envie. Je suis persuadé que nous ferons du bon travail" a-t-il souli-
gné. 
 
Romain Barrier, président de l'harmonie ajoute: "Christophe possède une grande expérience de la direction musicale; sa personnalité, 
son envie et sa motivation, ses compétences et son professionnalisme nous sont précieux pour tirer le groupe vers le haut." 
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Concert de Sainte-Cécile 
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Premier contact avec la nouvelle salle de répétition de l’harmonie 



 

Goûter de Noël 
Les adhérents du « Fil d’Argent » se sont retrouvés jeudi 11 
décembre dernier à la salle des fêtes Fernand-Bourdin pour un 
après midi très convivial. 
Au goûter, on leur a servi des toasts (préparés par les membres 
de l'Amicale) et la traditionnelle bûche de Noël confectionnée 
par la boulangerie "Charlot" de Sainte-Suzanne. 
À l’issue de la prestation de la chorale qui a interprété quelques 
chants de Noël, chacun est reparti avec le petit cadeau gracieu-
sement offert par l’Amicale du Fil d’argent. 
 
Les prochains rendez-vous : 
Jeudi 15 janvier : Assemblée Générale et galette des rois 
Les dates des différentes animations 2015 seront fixées à 
l'issue de l'assemblée générale. 
 
 
À retenir 
Tous les lundis à 13h30 (horaires d’hiver) ou à 14h (horaires 
d’été) : pétanque sur les terrains de la salle Maxime Létard 
Le 2ème et le dernier jeudi de chaque mois : Jeux de cartes à la salle Fernand-Bourdin 
Le vendredi, de 14h30 à 16h : répétitions de la chorale 
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Amicale du Fil d'Argent 

L’Amicale du Fil d’Argent souhaite à tous une bonne et heureuse année 2015 ;  
elle se fera un plaisir d’accueillir de nouveaux adhérents. 



 

Rappelons en bref que : 
 

La commission départementale de sécurité a émis en 2007 un premier avis négatif concernant la sécurité de la maison de retraite 
(problèmes :  Alarme incendie, désenfumage…) 

Le logement-foyer a été transformé en Ehpad par l’Agence régionale de santé le 1er janvier 2008,  
Lors d’une rencontre dans son bureau en octobre 2008,avec les élus suzannais, M. Jean Arthuis a donné son accord à un agran-

dissement de 15 lits sous réserve d’un rapprochement avec l’Hôpital d’Evron ; 
Ce rapprochement a été opéré (changement de statut du personnel, Direction unique avec l’hôpital d’Evron…) 
Une étude technique a démontré en 2009  qu’il était plus rationnel de construire un bâtiment neuf, directement aux normes, que 

de faire des travaux dans l’ancien, dès lors la Préfecture nous a autorisés à continuer l’exploitation jusqu’à l ’ouverture des 
nouveaux locaux, 

L’accord écrit Conseil général + Agence régionale de Santé pour la reconstruction et l’agrandissement de 15 lits supplémentaires 
nous a été notifié en 2012 ; 

les plans sont prêts ;  
le financement est assuré par la Caisse des dépôts via notre partenaire ICADE ;  
le bailleur social, Mayenne-Habitat, vers lequel nous nous sommes dirigés à la demande expresse de M. Jean Arthuis, a accepté 

et validé le projet lors de son conseil d’administration du 17 Mars 2014 ;  
Le terrain a été acquis, réservé, et viabilisé  (148 000€, conjointement avec le terrain du centre de secours) aux frais de la Com-

mune et sans subvention ; 
La commune apportera en outre 200 000€ au projet et rachètera le bâtiment de l’Ehpad actuel ; précisons que seul 1/3 des rési-

dents sont Suzannais, 2/3 sont Coëvronnais, et que la 3C ne participe nullement à ce projet ; 
Le département doit normalement apporter 400 000 €, soit 0,16% des investissements immobiliers totaux nécessités par les 

Ehpad du département, 
le Plan pluriannuel d’investissements, élaboré par le responsable financier de l’hôpital d’Évron, a été validé par les services du 

Conseil général  le 6 décembre 2013 puis révisé et validé lors d’une réunion Cg53-ARS-Hôpital d’Evron-Commune le 17 
juillet 2014 par M. Gilbert Dutertre vice-président du Conseil Général chargé des solidarités;  

Reste à déposer le permis de construire et à consulter les entreprises (mayennaises dans toute la mesure du possible). 
 

Or, après nous avoir assuré à trois reprises en septembre que le projet se ferait (dires confirmés le 11 octobre dernier à Évron par 
M. Gilbert Dutertre et par M. Marc Bernier Conseiller général du canton), le Président du Conseil général nous a notifié début novembre le 
gel de toute décision, dans l’attente d’une « étude stratégique globale » visant 36 des 41 Ehpad du département ; cette étude ne paraitra pas 
avant le renouvellement du Conseil général de 2015. C’est-à-dire, de fait, que le projet est remis en cause par le département et son exa-
men, repoussé d’un an. 

Nous avons aussitôt sollicité un rendez-vous avec M. Richefou, vu l’urgence de prendre une position claire compte tenu du pro-
chain passage de la Commission de sécurité. 

 
Celle-ci s’est en effet rendue sur place le 3 décembre 2014  et a conclu à un avis défavorable à la poursuite de l’activité de 

l’Ehpad actuel. Le préfet souligne : « Même si j’ai conscience des efforts que vous avez fournis (installation de DAAF, renfort du person-
nel de nuit, etc…) en collaboration avec le SDIS et mes services, le report du projet de construction du nouvel Ehpad impose que la mise 
en sécurité de cet établissement soit réalisée dans les meilleurs délais. Je souhaite attirer votre attention quant à la responsabilité pénale 
qui pourrait être engagée à votre encontre en cas de sinistre ». 

Ainsi la décision de report par le Conseil général met directement en péril la survie de l’Etablissement. 
 
Car la mise en sécurité représente environ un million d’euros, sans certitude du maintien de l’Ehpad . Répercuter ce coût sur le 

prix de journée des 31 résidents actuels, et ce pour trois ans de délai environ d’ici l’ouverture d’un nouvel Ehpad ne serait pas envisa-
geable. 

M. Olivier Richefou a proposé, le 20 décembre 2014, de venir rencontrer les personnels, les élus et les familles le jeudi 22 jan-
vier de 10h à 12h et répondre à leurs questions. 

La gestion  des ouvrages sur la rivière l'Erve nécessite la mise en écourues de cette rivière durant la période hivernale.  
Le Comité Syndical du Bassin de l'Erve décide de mettre en écourues la rivière l'Erve pendant la période du 1er novembre 2014 au 15 fé-
vrier 2015, avec quelques modulations possibles en fonction de la météo. 
Durant cette période, tous les clapets seront maintenus à plat sauf pour les ouvrages équipés de dispositifs de valorisation de la force mo-

trice ainsi que les ouvrages de moulin à vocation touristique, où la mise à plat se fera du 1er janvier au 15 février 2015. 

 
 
 

EHPAD : visite du  président du Conseil général à Sainte-Suzanne le 22 janvier à 10h 
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Écourues de la rivière l'Erve 



 

Dimanche 23 septembre s'est déroulée dans l'église de Sainte-Suzanne puis au centre de secours, la fête de la Sainte-Barbe annuelle des 
sapeurs-pompiers de Sainte-Suzanne et la Sainte-Cécile de l'harmonie-banda de Sainte-Suzanne. 
Assistaient à cette cérémonie, Marc Bernier, Conseiller général, Jean-Pierre Morteveille, maire, d'autres maires du canton, le Lieutenant Le 
Tiec, représentant le directeur départemental d'incendie et de secours, l'harmonie de Sainte-Suzanne présidée par Romain Barrier et une 
centaine de spectateurs. 
 
Les lieutenants  Blu et Le Tiec ont annoncé le remplacement prochain du véhicule d'incendie par un nouveau camion-citerne rural récent et 
équipé de nouvelle technologie ( voir article page 5 de ce numéro). 
 
Lors de cette cérémonie, l'adjudant-chef Didier Beaudoin a reçu la médaille d'honneur échelon vermeil pour 25 ans de service. Le sergent 
Jean-François Morin et le caporal-chef Jean-Luc Camus ont reçu la médaille d'honneur échelon argent pour 20 ans de service. Lors de la 
journée nationale des sapeurs pompiers en mai dernier, le lieutenant Blu a reçu la médaille d'honneur avec rosettes échelon argent pour 
services exceptionnels. 
 
Le sergent-chef Nicolas Couillard a été promu adjudant, le caporal-chef Charly Gautier a été promu sergent et les deux caporaux Étienne 
Blanche et Thomas Breux, ont été promus au grade de caporal-chef. 
 
L'harmonie, toujours très appréciée, a accompagné la messe puis la cérémonie. 
 
Romain Barrier a présenté le nouveau chef de l'harmonie, et rendu hommage à l'action de la municipalité qui équipe actuellement une salle 
pour leurs répétitions. 
 
L'amicale des sapeurs-pompiers a clôturé la cérémonie en offrant le " pot de l'amitié". 
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Sainte-Barbe et  Sainte-Cécile 
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Comme chaque année, l'Association Sportive de la Mayenne (agents du Conseil général, de la police et de la préfecture) a organisé son 
cross corporatif à Sainte-Suzanne le dimanche 30 novembre dernier. (Départ rue du Camp des Anglais, arrivée dans la cour du château) 
Cette année, les organisateurs ont proposé deux circuits aux compétiteurs. 
À 9h15, un premier départ a été donné aux 41 féminines sur un circuit de 3,9km. 
Le cross féminin a été remporté par Émeline Rousset (Lactalis). 
 
À 9h45, environ 360 concurrents mixtes se sont présentés sur la ligne de départ pour un circuit de 7,5km. 
En masculin, Jérôme Adam (individuel) a coupé le premier le ruban de la ligne d'arrivée dans un temps de 32 minutes. 
Dans la catégorie féminine, c'est Cécile Charrier (individuel) qui a remporté l'épreuve. 
 
Olivier, 2ème de l'épreuve, nous a confié: "Ce fut une course difficile, très technique avec peu de zones de récupération, mais qui s'est 
déroulée dans des conditions météorologiques idéales et dans un site magnifique." 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Samedi 6 décembre, 120 personnes ont répondu à l'invitation de Jean-Pierre Morteveille, président du Centre communal d'action sociale. 
Ce repas était offert gratuitement à tous les Suzannais âgés, en 2015, de 70 ans et plus. Ce déjeuner, préparé par le restaurant "Beauséjour", 
a été servi aux convives par tous les membres du Conseil municipal et leurs conjoints (conjointes). 
 
L'association "Danse plaisir" composée de six couples de danseurs dont l'un est suzannais (Michel et Monique Corbion), a animé ce déjeu-
ner. Les autres couples sont originaires de Bagnoles de l'Orne, Guérande, Albi et...Thorigné-en-Charnie, où siège l'association et son prési-
dent, chorégraphe. 
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Cross de l'A.S. de la Mayenne 

Repas des Aînés 
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Repas des Aînés (suite)  



 

Ce bulletin a été imprimé par nos soins le  mardi 22 décembre 2014. 

Les Animations de janvier  
 

Samedi 10 janvier 
11h: salle Fernand-Bourdin - Cérémonie des vœux de la municipalité - (Commune) 
17h: salle des associations Maxime-Létard - Assemblée Générale Association des Amis de Sainte-Suzanne - (association des Amis de 
Sainte-Suzanne) 

Jeudi 15 janvier 
14h: salle Fernand-Bourdin - Assemblée Générale de l'Amicale du Fil d'argent - Galette des rois (réservée aux membres de l'Amicale du fil 
d'argent) 

Vendredi 23  janvier 
20h30: salle des fêtes de Vaiges - Assemblée Générale du Comité d'échange Erve&Charnie/Sulzheim - (Comité d'échange) 

Samedi 24 janvier 
20h30: salle Maxime-Létard - Concours Miss Mayenne 15/17 ans (Comité miss France 15/17 ans - Émilie Delétang) 

Samedi 31 janvier 
20h30: salle Maxime-Létard - "Les Airs Révolutionnaires" - chant ( Chœur de la Cité) et théâtre (troupe de Chammes) - (FTS sections 
gym) 

Dimanche 1er février 
15h: salle Maxime-Létard - "Les Airs Révolutionnaires" - chant ( Chœur de la Cité) et théâtre (troupe de Chammes) - (FTS sections gym) 

Fermeture annuelle 
Le château de Sainte-Suzanne est fermé du lundi 15 décembre 2014 jusqu'au samedi 31 janvier 2015. 
La cour du château est ouverte en accès libre du mardi 6 au samedi 31 janvier 2015 (fermée le week-end) 
 
L'accueil des groupes au Centre d'Interprétation de l'Architecture et du Patrimoine sur réservation est possible dès le mardi 6 janvier 2015. 
La réouverture du CIAP aux visiteurs individuels sera effective dès le dimanche 1er février 2015. 
"Auguste Alleaune (1854-1940), un maître-verrier en Mayenne 
 
Le service du patrimoine du Conseil général de la Mayenne s'est attaché ces dernières années à réhabiliter l'œuvre du peintre-verrier Au-
guste Alleaune (1854-1940). Son atelier dont l'activité dura de 1893 à 1937, marqua profondément la production verrière de l'Ouest de la 
France. Dans le Maine, près de 200 édifices civils ou religieux en conservent la trace. Pourtant, aussi dense soit-elle, son œuvre reste en-
core méconnue du grand public. 
Le Centre d'interprétation de l'architecture et du patrimoine a donc décidé de révéler au public l'œuvre de cet artiste ainsi que le savoir-
faire verrier à travers son exposition temporaire annuelle. Pédagogique et vivante, cette présentation s'articule autour de trois sections thé-
matiques: l'œuvre d'Auguste Alleaune, le processus de création d'un vitrail, la restauration des vitraux.  
L'exposition "Auguste Alleaune" est prolongée jusqu'au 31 mars 2015 au Centre d'Interprétation de l'Architecture et du Patri-
moine de Sainte-Suzanne. 

En étudiant le cycle de vie de ce frelon, on s'aperçoit que nous pouvons agir très utilement et individuellement contre ce fléau. En effet, les 
nids construits dans l'année se vident de leurs habitants en hiver car l'ensemble des ouvrières et des mâles ne passent pas l'hiver et meurent. 
Seules les reines et jeunes reines se camouflent dans les arbres creux, sous des tas de feuilles, dans des trous de murs, etc...  pour en ressor-
tir courant février et commencer à s'alimenter. C'est à ce moment-là que nous pouvons agir. 
 
En disposant des pièges dans nos jardins ou sur nos balcons en ville pour attraper ces futures fondatrices de nids: 1 reine = 2 000 à 3 000 
individus. 
 
Pour fabriquer ces pièges, il suffit de récupérer des bouteilles d'eau minérale en plastique, de découper le tiers supérieur et de le retourner 
dans la partie basse; puis verser à l'intérieur 10cm d'un mélange de bière brune, de vin blanc (pour repousser les abeilles), et de sirop de 
cassis. 
Il suffit de laisser en place ces pièges de la mi-février à la mi-avril. Après cette date, les futures reines auront commencé à se reproduire. 
(L'an passé, avec un seul piège à Dax (Landes)...72 frelons ont été éliminés. 
 
 
Témoignage 
 
"Personnellement, à Sainte-Suzanne, j'ai capturé 
dans une ruche, par piégeage, 83 frelons, dont 79 
asiatiques du 20 octobre au 10 novembre. 
 
J'ai des frelons asiatiques chez moi et je compte 
bien installer un piège en février pour en éliminer 
un maximum." 
 
Bernard Pommier 
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CIAP de Sainte-Suzanne 

Le  frelon asiatique 


